
Commission des Finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire
Mercredi 21 octobre 2009

Daniel Garrigue fait adopter une taxe sur les boissons sucrées 

pour financer les retraites agricoles.

Après l’article 13

La Commission est saisie de deux amendements portant articles additionnels après l’article 13.

Elle examine tout d’abord l’amendement CF 11 de M. Daniel Garrigue.

M. Daniel  Garrigue. Lorsque  les  taxes  spécifiques  portant  notamment  sur  des  productions 
agricoles qui finançaient le BAPSA ont été supprimées, le Gouvernement s’était engagé à créer 
d’autres recettes destinées à financer les retraites des non-salariés agricoles. Tel n’a jamais été le cas 
et  ces régimes sont aujourd’hui très gravement déficitaires.  Certes, il  est envisagé de consacrer 
40 millions d’euros provenant des droits sur la consommation de tabac à la création d’une pension 
de réversion, mais cela apparaît très faible au regard de la situation des veuves, des conjoints et des 
aides familiaux.

Je propose donc d’affecter à la protection sociale des agriculteurs une taxe sur les boissons sucrées 
gazeuses non alcoolisées. Cette mesure présenterait également l’avantage de contribuer à la lutte 
contre l’obésité.

Mme la rapporteure pour avis. C’est un très bon amendement, mais le ministre avait expliqué l’an 
dernier au Sénat que son application serait techniquement très compliquée. Je m’en remets donc à la 
sagesse de la Commission.

M. Gilles Carrez, rapporteur général. C’est une idée de bon sens, mais j’ai du mal à en apprécier 
les modalités pratiques. Je me range donc à la position de la rapporteure pour avis.

La Commission adopte l’amendement.

Elle examine ensuite l’amendement CF 12 de M. Daniel Garrigue.

M. Daniel Garrigue. Cet amendement a le même objectif que le précédent, mais il porte cette fois 
sur les prémix et rejoint ainsi l’objectif de lutter contre l’alcoolisme.

Mme la rapporteure pour avis. Cet amendement est  satisfait  par le dispositif existant, qui est 
même plus ambitieux.

M. Charles de Courson. Le dispositif que nous avons adopté pour les prémix était à l’évidence 
antieuropéen, mais l’objectif recherché a semble-t-il été atteint.

L’amendement est retiré.


